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RAPPORT D'ACTIVITE
pour l'exercice 1946-1947

par
Ali Rebetez, president central

Mesdames, Messieurs,

Chers Emulateurs,

L'usage veut qu'ä chaque assemblee generale, le president central
donne connaissance d'un rapport sur l'activite de la societe, Synthese
utile, qui permet de faire le point et qui, du meme coup, pose des

jalons sur la besogne restant ä accomplir. II est de' toute necessite que
nos membres soient renseignes, et non moins utile qu'ils nous donnenl
leur appreciation, voire leurs directives afin que nous puissions con-
tinuer a ceuvrer sans cesse au developpement culturel de notre Jura.

L'Assemblee generale

La 81e assemblee generale de notre association s'est deroulee a.

Berne, le 21 septembre 1946. Tous, nous gardons lumineux le souvenir
de cette reunion, de l'accueil chaleureux et enthousiaste que nous reser-
verent nos amis jurassiens de Berne, groupes sous la presidence de
M. le Dr Eugene Pequignot, secretaire general du Departement federal
de l'Economie publique.

Chers Emulateurs de Berne, vous avez tenu ä placer cette fete de

l'esprit sur un plan particulier ; vous avez voulu certainement mar-
quer le passage des Jurassiens ä Berne, affirmer l'existence de la
Societe jurassienne d'emulation, de votre section si active, demontrer
le role qu'entend jouer notre vieille institution dans la sauvegarde du
patrimoine jurassien et de notre belle langue frangaise. Nous vous en
felicitons sincerement et nous tenons ä vous redire ici notre profonde
gratitude. Merci ä vous, M. Pequignot, merci ä vos aimables collabo-
ratrices et ä vos devoues collaborateurs.
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Enfin, si l'assemblee generale de Berne fut pour nous l'occasion
d'une grande joie, c'est que nous eümes le privilege d'agrandir notre
famille en accueillant notre cadette et dejä si vaillante section de

Fribourg.

Hommage aux disparus

Avant de derouler brievement le film de ce que fut notre activite
au cours de cette deuxieme annee d'apres-guerre, nous nous sentons
presse de reserver une pensee de pieux souvenir ä la memoire de ceux
que la mort nous a ravis. 9

Section de Porrentruy : Altermath Eugene ; Imhoff Pierre.
Section de Berne : Schweingruber Robert ; Schudel Hans ; Chris¬

ten Fritz ; Busson Jules.

Section de La Chaux-de-Fonds : Michaud Albert.
Section de Geneve : Schwöb Lucien.
Section de Lausanne : Sautebin Hippolyte ; Froidevaux Paul.

Tous, ils etaient venus se grouper sous les plis de notre drapeau.
Nous leur dirons un dernier adieu en observant une minute de silence.

Les « Actes »

Le desir le plus ardent s'attache generalement aux choses que
nous apprecions ; c'est pourquoi le volume des « Actes » a ete attendu
impatiemment par la plupart de nos membres. C'est bien un
encouragement pour nous, non pas a retarder systematiquement cette
publication, mais a prendre toutes les dispositions utiles pour en activer
la sortie de presse. La responsabilile du president central est-elle hors
de cause dans ce retard Certes, pas completement, puisqu'en fait
son mandat englobe l'administration complete de la societe. II est
bon cependant de preciser que cette mission speciale est devolue au
secretaire central, ä qui incombe le soin de dresser le contrat d'im-
pression et de grouper les textes et annonces destines ä etre publies.
Et si les personnes interessees directement a la publication des « Actes »
veulent bien se soumettre a un petit examen de conscience, elles ne

manqueront pas d'observer une certaine reserve et peut-etre de plaider
coupable

Messieurs les auteurs de travaux, veuillez nous permettre de vous
rappeler combien vous simplifierez notre täche et singulierement celle
de l'imprimeur en nous remettant des etudes tout ä fait au point, en
ne modifiant pas demesurement votre texte lors de la revision des
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premieres epreuves et en nous rendant vos travaux dans le plus court
delai possible ; nous tenons ä preciser que les « bons ä tirer » sont
du ressort du Comite central.

Messieurs les redacteurs des chroniques et des rapports, presidents

et membres des comites de nos sections, nous voudrions vous
dire combien votre aide nous est utile, mais aussi combien nous appre-
cions ä sa juste valeur votre sens de la diligence et de la ponctualite.

Placee sur un plan de reelle collaboration et de parfaite
comprehension, l'impression des «Actes» pourra s'effectuer sans heurts et
la diffusion de l'ouvrage etre faite plus tot.

Au demeurant, le volume de l'an dernier — qui compte 326

pages — imprime chez M. Boechat, ä Delemont, — ne le cede en rien
a ses predecesseurs tant par sa presentation que par la qualite de son
contenu. Nous remercions les personnes qui ont prete leur appui ä cette
realisation :

— les auteurs des travaux de base,

— les redacteurs des chroniques et rapports,
— la commission de redaction,
.— l'imprimeur.

Le prochain volume vous sera envoye d'ici deux ä trois semaines ;

nous sommes certains que vous l'accueillerez avec bienveillance.
D'avance, merci.

Publications

Nous avons continue, dans la mesure du possible — et grace ä

l'aide financiere de « Pro Jura » et de l'A. D. I. J. — ä marquer l'inte-
ret que nous portons aux auteurs et compositeurs de chez nous, en
accordant des subventions ä :

— Mgr. A. Membrez, cure-doyen ä Porrentruy pour sa belle etude,
richement illustree : «Vieilles fontaines et precis historique
des villes du Jura bernois et de Bienne » ;

— M. Henri Devain, instituteur ä La Ferriere, pour sa plaquette
de vers charmants : « Bagatelles » ;

— MM. Emile Sanglard et Berthold Vuilleumier, pour «La
Voliere», fascicule de chansons et melodies populaires ä

trois voix egales ;

— M. Marcel Hofer (Lucien Marsaux) h Neuchätel, pour son

ouvrage : « Le chant du cygne noil" ».

Dans le meme ordre d'idees, nous n'avons pas hesite a assurer de

notre appui le plus complet l'administration de La Revue Transjurane
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ä Tramelan qui, animee d'un bei enthousiasme, nous est revenue toute
fringante et chargee de promesses bien faites pour nous engager ä lui
faire confiance. Nos souhaits de plein succes s'en vont aux adminis-
trateurs courageux, phalange de jeunes ä qui nous presentons nos plus
vives felicitations.

Au risque de nous repeter, mais desireux de nous faire entendre,
nous formons le vceu que tous les auteurs jurassiens veuillent bien nous
honorer regulierement de quelques exemplaires de leurs ceuvres ; nous
pourrons ainsi constituer une bibliotheque complete et bien jurassienne.

Chansonniers jurassiens

Ce qui etait ä l'etat de projet, il y a une annee ä peine, est devenu
realite. Reconstitute en un clin d'ceil, sous Tactive presidence de
M. Albert Beguelin, compositeur ä Tramelan, la commission du chan-
sonnier jurassien vient de nous doter de deux nouveaux fascicules :

«La Veillee», vieilles chansons jurassiennes, harmonisees pour
chceurs d'hommes ;

«La Veillee», vieilles chansons jurassiennes, harmonisees pour
chceurs mixtes.

Spontanement, nous voudrions rendre un hommage de gratitude
ä la memoire de Louis Chappuis et Jämes Juillerat, deux excellents
compositeurs de chez nous, qui furent les initiateurs et les ouvriers
de la premiere heure dans le regroupement et l'arrangement de ces
melodies de notre folklore jurassien,'qui sentent si bon le terroir.

Les chants contenus dans les recueils precites ont ete harmonises
avec simplicite ; leur caractere fruste a ete respecte ; rien n'a ete sacri-
fie ä l'elegance de la versification et de la composition.

L'excellente equipe de M. Albert Beguelin ne comprend que des

compositeurs jurassiens, tous membres fideles de notre association :

MM. Paul Miche, professeur au Conservatoire de Geneve,
Paul Montavon, professeur de musique ä Porrentruy,
Berthold Vuilleumier, instituteur ä Renan, president de la

commission musicale de l'Union des chanteurs jurassiens,
Paul Fliickiger, instituteur ä Porrentruy,
Emile Sanglard, instituteur ä Courtetelle,
Charly Haller, instituteur ä Nods.

Nous ajoutons ä cette liste le nom du poete Henri Devain,
instituteur ä La Ferriere, ä qui fut confiee la mise au point des textes.

Merci ä vous M. Beguelin Nous vous felicitons et ä tous vos
collaborateurs nous exprimons notre vive gratitude.
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Et maintenant, l'e moment est venu de regier l'addition Une fois
de plus, « Pro Jura » et l'A. D. I. J. nous ont assure de leur appui
financier, geste que nous apprecions fort et qui constitue la preuve
tangible de l'esprit de comprehension qui anime les relations existant
entre nos trois grandes associations jurassiennes.

Nous remercions le comite de l'Union des chanteurs juras-
siens qui, lui aussi, a voulu marquer l'interet qu'il porte ä nos travaux.
Par ailleurs, nous comptons sur l'amabilite de nos societes artistiques.
En [mettant ä l'etude les choeurs que nous leur presentons, elles nous
donneront la preuve de l'attention soutenue qu'elles portent ä la defense

spirituelles du pays ; elles nous assureront d'une contribution fort appreciable

ä la realisation d'une täche qui nous tient ä cceur : la sauvegarde
de notre folklore, si riche ä tant de points de vue. D'avance, nous les

en remercions.

L'Armorial du Jura

Notre commission d'enquete, presidee avec une rare competence
par M. le Dr Andre Rais, archiviste, continue ses recherches et, sans
vouloir commettre d'indiscretion, nous pouvons affirmer que notre
Armorial, double du Livre d'or des families jurassiennes, constituera
un document historique de toute premiere valeur. M. Rais et ses
devoues collaborateurs vont de decouverte en decouverte, mais ce qui
impressionne le plus, c'est de constater avec quelle methode et avec
quelle precision le president de la commission d'enquete opere dans
la cueillette, le tri et le classement de ses documents.

Notre reconnaissance la plus complete vous est acquise, de meme

que toute notre confiance, M. Rais. L'oeuvre ä laquelle vous travaillez,
en benedictin accompli, fait honneur ä votre personnalite, ä vos
competences, ä votre grand attachement au Jura.

Nous savons qu'il est premature de parier de publication de

l'Armorial, mais nous n'hesitons pas ä lancer, aujourd'hui dejä, un
appel en faveur de la souscription ä cet ouvrage qui constituera, ä n'en

pas douter, un vrai monument historique jurassien.

Le Glossaire des patois de l'Ajoie

Dans notre precedent rapport, nous disions : « Promettre et tenir
sont deux » Aujourd'hui, nous dissimulons difficilement notre joie
en vous annongant que la promesse a ete tenue, et que le magnifique
« Glossaire des patois d'Ajoie» est sorti de presse. Mais oui, il est lä...
tout neuf, pret ä etre expedie aux souscripteurs. Cet heureux evene-
ment nous permettra — ou vous permettra -— d'apporter la solution au
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probleme que nous posions l'an dernier : 1800 Emulateurs jurassiens...
200 souscriptions... 11 %. A l'instar de Raymond Asso, nous disons :

« Qu'en pensez-vous » Ce qu'en pense le Comite central c'est qu'il
compte fermement sur votre appui. Vous avez imite l'apotre Thomas...
c'est votre droit. Aujourd'hui, la demonstration est faite ; nous nous
permettons de compter sur la votre.

Mais nous nous en voudrions de ne pas adresser publiquement nos
felicitations sinceres et notre reconnaissance la plus complete aux
artisans de cette ceuvre : l'auteur M. Simon Vatre, preparateur ä l'lnstitut
de medecine legale ä Geneve ; son collaborateur, M. Jules Surdez,
instituteur retraite ä Berne.

L'Album des monuments historiques du Jura

Le solde des feuilles d'une autre publication qui fait honneur au
Jura « L'Album des Monuments historiques » etait voue ä passer ä la
maculature, lorsque le Comite central jugea opportun d'eviter la
catastrophe en se les assurant. Aujourd'hui, nous sommes ä meme de vous
offrir ce beau livre ä fr. 12.—, broche, et ä fr. 20.— richement relie.
L'Emulation n'entend pas profiter de la conjoncture pour conclure des
affaires ; son but n'est autre que de rendre service en procurant ä ses
membres d'excellents ouvrages.

Si votre bibliotheque ne renferme pas encore l'Album des monuments

historiques du Jura, vous avez la possibilite de combler cette
lacune et mieux encore, si vous etes empruntes pour offrir un cadeau
de valeur, ne mettez pas plus longtemps votre imagination ä l'epreuve.

Le Livre du Centenaire

Nous avons voulu marquer le centenaire de notre association en

vous presentant un ouvrage de choix et nous avons la. certitude que
tous vous apprecierez l'initiative du Comite central. Si nous disons
« vous apprecierez », c'est parce que, donnant suite ä une decision de
la Delegation generale, cette publication sera envoyee ä tous nos membres

en meme temps que le volume des « Actes ». Vous n'hesiterez pas
ä ajouter la modique somme de fr. 2.— au remboursement habituel,
si nous vous disons que ce livre de luxe compte 320 pages et qu'il
comporte les chapitres suivants :

— A VEmulation, poeme de M. Camille Gorge, ministre de Suisse
ä Ankara ;

— Air du Jura bernois, evocation de M. Jean Cuttat ;
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— Le Jura, entite nationale, relation de M. le Dr P.-O. Bessire,
professeur ä l'Ecole cantonale ;

— Les cent ans de VEmulation, par M. le Dr Alfred Ribeaud,
avocat ;

— Le Jura, tableau d'ensemble, de 0. L. Radiguet ;

— Les biographies des fondateurs, la liste et les portraits des

presidents centraux ;

— L'Ame jurassienne, poeme de Virgile Rossel ;

— Les relations de nos differentes sections.

Si nous felicitons et si nous remercions les personnes qui ont colla-
bore ä la mise au point de cette publication, nous devons accorder une
expression toute particuliere de gratitude aux auteurs des textes prin-
eipaux :

— M. le Dr P.-.O. Bessire, professeur ;

— M. le Dr Alfred Ribeaud, avocat.

Lisez ces pages d'une redaction parfaite, Mesdames et Messieurs ;

elles vous procureront de reelles satisfactions intellectuelles.

Le Prix litteraire jurassien

Apres un travail tres laborieux, la Commission du Prix litteraire
jurassien, presidee par M. Alfred Ribeaud, a pu soumettre des propositions

interessantes ä notre organe central.
Le jury, s'est prononce sur trente-neuf travaux : dix-huit poemes

ou groupes de poemes, treize nouvelles, quatre pieces de theatre el

quatre etudes sur le Jura (paysages, faune, flore, evocations histori-
ques).

[Les laureats suivants ont ete designes :

Poemes : Ier prix : Arthur Nicolet, Le Locle, pour «Jura, prin-
temps quinteux », Fr. 200.— ;

2e prix : M. Francis Bourquin, instituteur ä Villeret, pour ses

poemes : « L'Enfant des tenebres, La Genese, Ma vie en quatre
temps », Fr. 150.— ;

3e prix : M. Roger Schaffter, editeur ä Porrentruy pour : « Ampur,
mon beau souci », Fr. 100.— ;

4e prix : M. Robert Simon, instituteur ä Lajoux, pour « Cueillette
aux rayons de l'aube », Fr. 75.— ;
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Nouvelles : Le prix est attribue ä M. Roger-Louis Junod, ä Cor-

gemont pour « Petite Claire de mon enfance », Fr. 150.— ;

Theatre : Les laureats sont ex-aequo, M. Paul Bessire, maitre
secondaire ä Saignelegier, pour « La servante au grand cceur »,
et M. Francis Bourquin, a Villeret, pour « Des yeux pour voir
et des oreilles pour entendre», jeu de Noel. lis ont regu
,chacun Fr. 100.—.

Nous tenons ä presenter nos plus vives felicitations aux laureats,
en formant le vceu que le resultat de cette joute toute pacifique con-
tribue au progres des lettres dans notre pays.

A ceux qui n'ont pas enregistre le succes escompte, nous disons :

« Ne perdez pas courage ; remettez l'ouvrage sur le metier, et la pro-
chaine fois, revenez-nous avec autant d'enthousiasme».

En suivant de pres les travaux du jury litteraire, on se rend

compte qu'il ne s'agit pas d'une sinecure. La besogne est grande, par-
fois fastidieuse et nous tenons ä repeter ä MM. les membres de la
Commission combien nous apprecions leur haute competence et leur
travail desinteresse. Et, force nous est de sortir quelques noms de eel

imposant ministere — que nous avons decide de remanier en le simpli-
fiant — nous citons MM. Alfred Ribeaud, president, Dr Roches, pro-
fesseur ä Bale, Charles Rossel, professeur ä La Chaux-de-Fonds, qui
tous trois ont fait preuve d'un devouement exemplaire.

Ainsi, nous arrivons ä la meme conclusion que Fan dernier, en
disant : « Le Jura n'est pas ä bout de souffle » ; le Prix litteraire
jurassien doit etre maintenu, voire developpe.

L'enquete sur le folklore jurassien

« La Commission d'enquete s'est mise au travail sous l'impulsion
de M. Jules Surdez, instituteur», disions-nous Fan dernier, mais au
meme instant, nous regrettions d'apprendre que notre aimable compa-
triote se voyait contraint — pour des raisons de sante — ä se demettre
de ses fonctions de president. Nous avons eu la bonne fortune de nous
assurer les services d'un de nos membres les plus fideles, rompu aux
choses du folklore : M. le Dr Marius Fallet de La Chaux-de-Fonds, ä

qui nous disons toute notre reconnaissance. L'embarcation est au port,
nous prions les marins inscrits de lui permettre de prendre le large
et nous exortons les « enseignes benevoles » ä se joindre au convoi.
Avec un capitaine de l'envergure de M. Fallet, le vaisseau arrivera
certainement ä bon port.
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Le Droit coutumier jurassien

Naguere, nous faisions allusion aux savantes recherches de nos
juristes — sous la direction tres competente d'un de nos membres-
correspondants honoraires, M. le professeur Dr Rennefahrt, ä Berne
— pour sauver de l'oubli notre droit coutumier jurassien. D'une
communication que nous faisait ces jours derniers, M. le professeur Dr
Rennefahrt, il ressort que le probleme, dans son ensemble, est reste
ä l'etat de projet. Nous le regrettons sincerement, mais nous tenons ä

vous assurer que le Comite central prendra toutes mesures utiles pour
assurer cette initiative d'une realisation.

Les ecoles de langue allemande dans le Jura

Au cours de l'annee derniere, la presse jurassienne, de meme que
la presse romande ont bien voulu s'attaquer ä un probleme dont la
solution parait simple aux Jurassiens alors qu'elle semble plus compli-
quee si on l'examine des bords de l'Aar. Vous l'avez devine, Mesdames
et Messieurs ; il s'agit des ecoles de langue allemande installees en
territoire jurassien. Cette question a de tout temps preoccupe les Jurassiens,

les Emulateurs en particulier, mais aujourd'hui, la coupe
deborde... Vous me dispenserez de reprendre la trame (le mot convient
parfaitement...) de toute cette affaire car vous avez certainement lu
avec beaucoup d'interet dans l'hebdomadaire « Curieux», les articles
dus au temperament et ä la plume aceree de M. Roland Beguelin,
secretaire communal ä Tramelan-dessus.

^Sans vouloir abuser de termes militaires, nous dirons que la
grenade a eclate au sein du hameau de Mont-Tramelan, commune dans
laquelle les autorites (instituteur inclus, en tant que secretaire
communal) se sont fait un malin plaisir, semble-t-il, de mettre tout en
ceuvre pour se faire reconnaitre comme groupement dont la langue
officielle est, l'allemand. On a voulu, a tout prix, creer un etat de fait
infiniment prejudiciable ä l'homogeneite linguistique du Jura. La
source du mal reside incontestablement dans la faiblesse dont on a
fait preuve en admettant Installation d'ecoles allemandes en pleine
terre jurassienne.

Reunie ä Porrentruy, le 8 fevrier dernier, la Delegation generale
de notre association a consacre de longues heures k ce probleme vital
et eile est arrivee ä la conclusion qu'il est urgent d'intervenir aupres
des autorites cantonales.

Nous ne resistons pas au desir de publier in-extenso la requete
adressee au Conseil executif du canton de Berne, par les soins du
Comite central.



— 42 —

Porrentruy, 8 mai 1947.

Au Conseil executif du canton de et ä Berne

Monsieur le President,
Messieurs les Conseillers d'Etat,

Nous nous permettons d'attirer votre bienveillante attention sur le
malaise qui se manifeste dans de nombreux milieux de notre population
ä propos du developpement des ecoles de langue allemande installee dans
le Jura et de l'attitude des autorites de la commune de Mont-Tramelan.

Vous n'ignorez certainement pas que cet etat de chose a dejä fait
l'objet de commentaires de presse assez vifs et que, s'il devait se repeter,
ceux-ci ne pourraient que nuire aux bonnes relations qui existent entre les

deux parties linguistiques du canton.
C'est pourquoi, soucieux de la paix et de la bonne entente qui doivent

regner dans les rapports entre les differentes parties du canton et entre
elles et l'autorite centrale, nous vous prions instamment de vouer au
Probleme que nous soulevons ici toute l'attention qu'il rnerite et de prendre,
sans tarder, les mesures propres ä apaiser les nombreux Jurassiens qu'il
inquiete ä juste titre-

Quel que soit d'ailleurs Tangle sous lequel ce Probleme doit etre
envisage, nous ne croyons pas — en intervenant dans le debat — nous departir
des principes de la neutrality politique ä laquelle notre societe s'est toujours
conformee et qu'elle n'entend pas abandonner dans l'avenir. Nous pensons,
au contraire, agir strictement dans le cadre de nos Statuts dont l'art.2)
precise notamment que notre association travaille a la defense de la langue
francaise et des traditions jurassiennes.

D'ailleurs, en sollicitant une intervention de votre part, notre comite
tie fait que se conformer au rnandat imperatif qu'il a recu des delegues de

toutes nos sections lors d'une assemblee tenue ä Porrentruy en fevrier, oü

cette question a ete longuement debattue.
Enfin, comme nous le disons plus haut, nous craignons vivement que

ce Probleme ne trouble gravement les relations entre le Jura et la partie
allemande du canton et nous estimons que c'est pour nous un devoir elemen-
taire de solliciter de votre autorite, l'intervention energique et rapide
qu'attend impatiemment notre population de langue francaise.

Nous n'ignorons pas l'ampleur de ce Probleme qui tient ä diverses
causes parmi lesquelles nous signalons en particulier :

— l'activite des ecoles publiques ou privees de langue allemande instal¬

ls dans le Jura ;

— les subventions que ces ecoles obtiennent du canton et surtout de

certaines communes dont les autorites ont ete sollicitees d'une facon
trop pressante ;
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— l'attitude des autorites de Mont-Tramelan qui decident, en 1941,

d'introduire la langue allemande comme langue officielle de la
commune et qui, malgre la decision de voire autorite du 19 iuin 1942,

emploient cette langue dans la correspondance echangee avec d'au-
tres communes et meine avec les autorites cantonales, redigent
en allemand proces-verbaux et actes authentiques, germanisent de

nombreux lieux dits ;

— le manque de soutien dont souffre trop souvent le paysan jurassien
et les grandes difficultes qu'il eprouve ä tenir tete ä la surenchere
que lui opposent dans l'acquisition ou l'affermage de domaines
agricoles des paysans et domestiques de l'ancien canton.

Nous ne croyans pas qu'il soit utile et necessaire d'examiner ici par
le detail toutes les faces d'un Probleme dont quelques-unes seulemefit
viennent d'etre evoquees. II nous parait egalement inopportun d'insister
longuernent sur les points que nous venons de souligner ; l'importance de

chacun d'eux ne vous a certainement pas echappe et vous etes d'ailleurs
sans doute mieux renseignes que nous-memes sur toute cette question qui
a dejä retenu votre attention.

Nous pensons plutöt pouvoir nous borner ä tirer des conclusions d'un
etat de faits que de ties nombreux Jurassiens considerent comme graves,
pour ne pas dire alarmants et que bon nombre d'entre eux qualjfient volon-
tiers de manoeuvres de germanisation.

Sans prendre position sur ce point, nous devons cependant reconnaitre
que notre Jura se trouve dans une situation anormale ä laquelle il est,
ä notre avis, urgent de remedier par un acte de l'autorite responsable
afin que l'ordre et la paix regnent parmi ses administres.

II nous parait, en effet, anormal et inequitable ä l'egard des Jurassiens
de langue franqaise, que Ton permette aux autorites et organes de la
commune de Mont-Tramelan d'employer la langue allemande tant dans les
discussions politiques que dans l'etablissement des documents officiels.

Mont-Tramelan se trouve indiscutablement dans une region de langue
franqaise. Or, i'art. 17 de la Constitution cantonale consacre le principe
de la territoriality au point de vue linguistique.

C'est ce que le Conseil executif a admis lorsqu'il a ete appele ä s'occu-
per de la creation d'une ecole de langue franqaise a. Berne.

Dans l'arrete du 24 mars 1944, il est dit, sauf erreur, ce qui suit :

» II uppert de cet article (17 de la Constitution) que la langue ä

» employer administrativement ne depend pas de celle du citoyen lui-
» meine mais bien de l'idiome parle dans la region qu'il habite...
» Cette notion territoriale constitue certainement, en premiere ligne,
» une garantie pour la partie francaise du canton Mais eile en offre
» une de meme en faveur de la partie allemande. Etabli par la Consti-
» tution, ce Statut juridique ne saurait etre modifie par des decisions
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» communities individuelles Les communes sont tenues, elles aussl
» d'observer le principe de la territorialite.
Ce principe etant admis, il y a lieu pour l'autorite d'en tirer les

consequences logiques et de prendre toutes les mesures utiles pour en assurer
l'application.

La sconde consequence ä tirer du principe rappele plus haut est de

reconnaitre qu'il est inadmissible que des ecoles officielles de langue alle-
mande soient creees en plein centre d'une region de langue francaise. Nous

estimons que de telles ecoles officielles doivent disparaftre ä bref delai et

nous vous prions instamment de prendre les mesures pour que dans ces
ecoles publiques, l'enseignernent du francais soit developpe toujours davan-
tage de faqon que, dans un tres proche avenir, il ait pris la place preponderate

ä laquelle il a droit.
Enfin, nous estimons qu'il est inadmissible — et contraire au principe

constitutionnel prerappele — que des ecoles privees recoivent soit du

canton, soit des communes avoisinantes, des subventions plus ou moins
importantes leur permettant de se developper au detriment de l'ecole populate

et publique organisee conformement ä la loi, par le canton et les

communes.
Aussi, nous vous prions instamment d'inviter les communes interessees

d refuser ä favenir l'octroi de subsides aux ecoles privees de langue alle-
mande installdes dans le Jura et cle supprimer les subventions accordees

par le canton.
On pourrait nous dire que les mesures que nous sollicitons seront con-

siderees comrne vexatoires par les citoyens de langue allemande qu'elles
toucheront. Nous ne pourrions admettre un tel reproche, car nous n'enten-
dons pas interdire ä ces citoyens d'employer leur langue maternelle dans
leurs rapports particuliers.

Nous estimons cependant que, dans l'interet de la paix sociale dans
le canton, il est necessaire que la ieune generation s"assimile tres rapide-
ment dans la region oil eile a acquis librement domicile.

Or, cela ne peut se faire que si les enfants sont astreints ä frequenter
l'ecole publique officielle et apprennent aussi vite que possible la languq
employee par la majorite de la population-.

On nous objectera peut-etre que nous sommes intervenus en faveur
de l'Ecole de langue francaise de Berne. Nous pensons que c'est un cas
trSs particulier qui ne peut pas soutenir de comparaison avec d'autres. Car
on ne peut pas pretendre que les fonctionnaires cantonaux et federaux
domicilies dans la ville federate — et qui entendent donner une instruction
francaise. ä leurs enfants —.se trouvent 'dans une situation identique ä celle
des citoyens suisses-allemands qui viennent sans aucune contrainte s'etablir
dans le Jura.

Quant aux Anabaptistes, nous pensons que les garanties qui leur ont
etb donnees en son temps avaient davantage un caractere religieux que
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politique ou Iinguistique et que d'ailleurs leur nombre restreint ne justifie
nullement l'entretien dans le Jura, d'ecoles allemandes subventionnees par
I'Etat ou les communes, pas plus que ne se justifierait l'ouverture d'ecoles
de langue frangaise dans rEmmenthal ou 1'Oberland.

En resume, afin que la paix et la tranquillite regnent dans notre Jura
et par consequent aussi dans le canton de Berne, et pour eviter de donner
des armes ä certains citoyens tout disposes ä se mettre ä la tete d'un

nouveau mouvement separatste — dont on parle derechef dans divers
milieux — nous vous prions instamment de prendre, sans tarder, les mesures
propres ä assurer le respect du principe de la territorialite au point de

vue Iinguistique tel qu'il ressort de l'art. 17 de la Constitution cantonale-
Par une decision rapide, nette et precise, vous apporterez la preuve aux
esprits inquiets que vous entendez vous montrer les fideles gardiens de

cette Constitution, meme et surtout lorsqu'il s'agit de sauvegarder Ventile
Iinguistique et les traditions de la minorite jurassienne.

Confiants dans vos sentiments d'equite ä l'egard de cette njinorite,
certains que vous saurez trouver les moyens d'affermir la confiance qu'elle
a dans ses autorites, nous vous prions, Monsieur le President et Messieurs
les Conseillers d'Etat, d'agreer l'assurance de nos sentiments patriotiques
et devoues.

Nous croyons savoir que M. Ie Directeur de l'Instruction publique
voue une attention particuliere ä notre intervention, mais aucune
reponse officielle ne nous est parvenue. En revanche, bon nombre de

communes jurassiennes et de personnalites nous ont adresse des
felicitations et des encouragements.

Les conferences et les spectacles

La plupart de nos sections ont continue ä vouer un interet special
ä l'organisation de conferences, de spectacles, d'expositions d'art,
d'excursions ; el les nous donnent ainsi la preuve qu'elles ont exacte-
ment compris le role bienfaisant que doit jouer la Societe d'Emulation
dans touted les regions du Jura et au sein des groupements de Jurassiens

domicilies en dehors de l'Ancien Eveche de Bäle.

SOCIETE JURASSIENNE D'EMULATION

Au nom du Comite central

Le Secretaire :

sign. Paul Christe, avocat

Le President :

sig. Ali Rebetez, professeur
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L'idee que nous emettions dans notre precedent rapport de faire
davantage appel a des Conferenciers jurassiens est en voie de
realisation et d'ici quelques jours, nous serons ä meme de soumettre des

propositions fort interessantes aux comites de nos sections. « Nul n'est
prophete en son pays » ...direz-vous. C'est vrai... et, semble-t-il, plus
specialement dans notre Jura. Mais, pourquoi ne replacerions-nous pas
une partie de notre activite dans le cadre oü les Thurmann, les Stock-

mar, les Kohler l'avaient placee La vraie emulation, ä notre sens,
reside dans l'encouragement de nos membres. Loin de nous cependant
l'idee de combattre l'organisation des grandes conferences frangaises ;

elles apporlent chez nous un souffle eleve de la litterature, de la
politique, de l'economie et, en meme temps, elles contribuent ä nous sortir
de notre isolement.

So.cietes correspondantes

Nos relations avec les societes correspondantes de Suisse et de

l'etranger restent tres cordiales et, dans la mesure du possible, suivies.
Dans bien des cas, elles se bornent ä l'echange des publications, ce qui
contribue ä enrichir notre bibliotheque centrale. Pourtant, chaque fois
que nous en avons l'occasion, nous assistons aux assises importantes
de ces asociations ou nous nous y faisons representer.

Les travaux et les publications de la Societe jurassienne d'Emu-
lation ne passent pas inapergus, puisque deux nouvelles institutions
viennent de nous faire l'honneur d'une inscription au tableau des

societes correspondantes ; nous avons cite :

— l'lnstitut national liegeois, ä Liege,

— The Linnean Society of London, ä Londres.

(Cette derniere vient d'ailleurs de nous faire parvenir une tres
belle adresse de felicitations, a l'occasion du Centenaire).

Les deux grandes associations soeurs du Jura «Pro Jura» et
l'A. D. I. J. ne manquent aucune occasion de nous marquer un interet
particulier, en suivant de pres, et nos travaux, et nos finances. Nous
les en remercions et nous nous rendons compte que le moment est venu
de grouper nos efforts pour atteindre avec plus d'efficacite les objectifs
que nous nous proposons.

Nos finances

Nous repetons volontiers avec le malheureux qui tombait du cin-
quieme etage en passant ä l'entresol : « Jusqu'ä maintenant, tout va
bien... pourvu que ga dure... » Le coüt des publications mentionnees
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precedemment represente quelques beaux billets de mille... Nous essaie-

rons d'arranger les choses au mieux, sans paralyser les travaux en
cours. La grande «Seva» voudra-t-elle un jour nous admettre au
meme titre que d'autres institutions similaires Les problemes d'ordre
intellectuel seront-ils constamment relegues au deuxieme plan Ne
perdons pas confiance.

Le Centenaire

Le Comite central a voue un soin tres particulier ä l'organisation
des fetes du Centenaire ; seconde dans sa täche par les membres du
comite de la Section de Porrentruy, il a essaye de vous reserver quelques

heures agreables dans cette region qui fut — et qui reste bei et
bien — le berceau de notre societe.

Si l'ensemble du programme vous convient, dites-le nous ; si vos
espoirs etaient autres, dites-le nous egalement et, la prochaine fois,
nous ferons mieux...

Conclusion

Le rapport que nous avons eu l'honneur de vous presenter nous
parait suffisamment long pour que nous nous dispensions d'y ajouter
une conclusion. D'ailleurs, il vous appartient de la tirer vous-memes
cette conclusion. Peut-etre arriverez-vous au meme resultat que nous
Nous le souhaitons.

Un fait est certain, c'est que nous ceuvrons sans repit au develop-
pement intellectuel de notre beau Jura. Votre presence ici constitue

pour nous le plus precieux des encouragements.
Stockmar et Thurmann, ne vous inquietez pas. Les sentinelles sont

restees ä leurs postes ; les consignes se transmettent de pere en fils et
la releve est assuree par cette belle institution et ce faisceau de bonnes
volontes : La Societe jurassienne d'Emulation
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